
POLITIQUE D’ACTIONS PUBLIQUES DE MISE EN VALEUR 
DES BOURGS VOTÉE LE 9 MARS 2020

COMMUNE – OPÉRATION
CADRE CONTRACTUEL

MONTANT
TRAVAUX € HT

SUBVENTION
DÉPARTEMENTALE

1) BOURRET
Aménagement du cœur du village. 
OPAA/00002421

654 412 € 654 412 x 20 % =
130 882 €*

Observation     :*cette subvention sera versée en annuité
2) MONTAUBAN
Travaux de restauration de la Place 
Nationale.
OPAA/00002459

1 519 480 €
700 000 x 20% =

140 000 €*

Observation     :*cette subvention sera versée en annuité

3) MONTECH
Aménagement des espaces publics 
sur le site de la Papeterie – phase 3.
OPAA/00002787

124 648 €
124 648 x 20 % =

24 929 €

2ème TRANCHES ACCORDÉES DANS LE CADRE DE 
L’ANCIENNE POLITIQUE

COMMUNE – OPÉRATION
CADRE CONTRACTUEL

MONTANT
TRAVAUX € HT

SUBVENTION
DÉPARTEMENTALE

4) GRISOLLES
Aménagements urbains route 
d’Agen et rue Darnaud Bernard – 
2ème tranche 
OPAA/00002533

989 326 €
185 000 x 20 % =

37 000 €

Observation     : Dossier examiné en commission permanente du 2 juillet 2019 qui a accordé une première 
tranche de dépense subventionnable plafonnée à 185 000 €, selon l'ancien dispositif d'aide aux actions 
publiques de mise en valeur des bourgs, lequel est repris pour le calcul de l'aide de la 2ème tranche.

5) NEGREPELISSE 
Aménagement paysager VRD du 
complexe socioculturel et sportif 
Aimé Padié – 2ème tranche 
OPAA/00002811

667 720 €
185 000 x 20 % = 

37 000 €

Observation     :   Dossier examiné en commission permanente du 5 mai 2020 qui a accordé une première 
tranche de dépense subventionnable plafonnée à 185 000 €, selon l'ancien dispositif d'aide aux actions 
publiques de mise en valeur des bourgs, lequel est repris pour le calcul de l'aide de la 2ème tranche.

TOTAL  : 98 929 € (en capital )  
270 882 € (en annuités)

  Le Président

Christian ASTRUC


